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ARRETE n° 4269 VP du 14 juin 2013 portant délégation de signature 
au chef du service des moyens généraux.

(JOPF du 20 juin 2013, n° 25, p. 5918)
Modifié par :

· Arrêté n° 6882 VP du 9 septembre 2013 ; JOPF du 13 septembre 2013, n° 39, p. 8726

Le vice-président, ministre de l’économie, des finances et du budget, de la fonction publique, chargé des entreprises et de l’industrie, de la promotion des exportations et de la lutte contre la vie chère,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 390 PR du 17 mai 2013 relatif aux attributions du vice-président ministre de l’économie, des finances et du budget, de la fonction publique, chargé des entreprises et de l’industrie, de la promotion des exportations et de la lutte contre la vie chère ;

Vu l’arrêté n° 273 CM du 20 décembre 2004 modifié portant création et organisation du service des moyens généraux ;

Vu l’arrêté n° 760 CM du 30 mai 2013 portant nomination de M. Jean-Claude Tang en qualité de chef du service des moyens généraux ;

Vu la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 relative à la signature du courrier ;

Vu les nécessités de service,

Arrête :

Article 1er.— Délégation de signature est donnée au chef du service des moyens généraux (inséré, Ar n° 6882 VP du 9/09/2013, art. 5) « , M. Jean-Claude Tang, » à l’effet de signer dans la limite de ses attributions, les actes courants et les correspondances concernant :

1°
Ordres de déplacement et les réquisitions à l’intérieur de la Polynésie française pour les agents placés sous son autorité ;

2°
Certificats administratifs ;

3°
Signature des contrats, conventions, avenants liés à la gestion courante du service et relatifs aux prestations de services nécessaires à l’exercice des missions dévolues au service des moyens généraux ;

4°
Engagement, dont lettres de commande, conventions, marchés, certifications de service fait, liquidations et signature de toutes pièces justificatives pour les dépenses imputées sur le budget de fonctionnement du service.

Art. 2.— En cas d’absence ou d’empêchement du chef du service des moyens généraux (inséré, Ar n° 6882 VP du 9/09/2013, art. 5) « , M. Jean-Claude Tang, », M. Naea Jacquet, adjoint au chef du service des moyens généraux, est habilité à signer les pièces prévues à l’article 1er, dans la limite d’un plafond de cinq cent mille francs CFP (500 000 F CFP) pour ce qui concerne les pièces prévues au 4° dudit article.

Art. 3.— Le chef du service des moyens généraux est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 14 juin 2013.


Nuihau LAUREY.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


